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Le 2 septembre 1754, les autorités ecclésiales consacraient l'église de Maussane les 
Alpilles. En ce dimanche 1er septembre 2019, nous fêtons les 265 ans de cette 
consécration ! En cet anniversaire, nous ne fêtons pas uniquement les 265 ans de 
l'édifice de pierre qui accueille la communauté chrétienne de Maussane, mais 
également ces hommes et ces femmes qui nous ont précédés dans la Foi et qui du Ciel, 
intercèdent pour nous. Cet anniversaire, c'est aussi le nôtre, en ce sens que nous 
sommes les héritiers de nos aïeux dans le partage de la Foi, de l'Espérance et de la 
Charité. Ce n'est donc plus un édifice de pierre que nous fêtons aujourd'hui mais un 
édifice de chair : la communauté qui se rassemble à Maussane au nom de Jésus, le Fils 
de Dieu ! Alors, chers maussanais, joyeux anniversaire ! 
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